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Note 
La reproduction de tout ou une partie de ce document sous quelque forme que ce soit est 

soumise à l'autorisation de l'association Air C.O.M. 

Certains noms accompagnés du sigle ® sont des marques déposées. Leur citation dans ce 
rapport ne vaut pas conseil d'utilisation. 
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Introduction 
Evaluation de la qualité de l’air au niveau du boul evard 

périphérique nord de Caen entre les échangeurs ‘Val lée des jardins’ 
et ‘Montalivet’ 

 
Ce document présente, dans le cadre de l’étude d’impact des aménagements du boulevard 

périphérique nord de Caen, les propositions d’Air C.O.M. pour l’évaluation de la qualité de l'air sur la 
zone géographique concernée. Les principaux objectifs pris en compte pour élaborer cette étude 
sont : 

1- Evaluer la qualité de l’air sur le tracé en minimisant l’influence météorologique et celle des 
sources autres qu’automobile, 

2- Cibler les polluants dont l’origine automobile est confirmée, 
3- Penser l’étude afin qu’une comparaison avec une étude réalisée à la fin des travaux soit 

possible, 
4- Permettre de caractériser l’exposition de la population en minimisant l’influence 

météorologique. 
 
 

Air C.O.M. appuie son expertise sur un réseau permanent de surveillance pour assurer le suivi 
quotidien de la qualité de l’air.  
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Présentation du réseau 
 

L'association Air C.O.M (Calvados, Orne, Manche) est née le 13 janvier 2000 et succède à 
l'ESPAC (Etude, Surveillance et Prévention de la pollution Atmosphérique dans le département du 
Calvados) étendant ainsi la surveillance de la qualité de l'air à toute la Basse-Normandie 
conformément aux directives de la loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie du                         
31 décembre 1999. 

La surveillance de la qualité de l’air est assurée principalement par un réseau automatique de 
10 stations qui couvrent les agglomérations de Caen, Alençon, Saint-Lô, Lisieux et Cherbourg-
Octeville. 

Des stations mobiles complètent ce dispositif en effectuant le suivi de la qualité de l’air sur le 
territoire des collectivités de plus petite taille. 

Toutes ces stations de mesure, permanentes ou mobiles permettent de suivre en continu et en 
automatique les polluants atmosphériques réglementés mais également des polluants spécifiques : 
les métaux toxiques, les hydrocarbures… 

Des moyens de mesure manuels sont également régulièrement mis en œuvre pour assurer le 
suivi de polluants spécifiques. 
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I La méthodologie de l'étude  
 Les polluants mesurés sont le dioxyde d’azote (NO2)  et les BTX (benzène, toluène et xylène). 

Ces polluants caractérisent les émissions des moteurs à combustion et la méthode de mesure par 
tubes à diffusion passive est adaptée aux objectifs de l’étude. 

La présente étude est réalisée pour caractériser la qualité de l’air sur le périphérique nord avant 
travaux. Une deuxième étude est habituellement réalisée après la réalisation des travaux. La 
comparaison des résultats des deux études permet de caractériser l’impact des travaux sur la qualité 
de l’air. 

 Dans l’objectif de réaliser une comparaison avec une étude finale, 3 sites de référence 
régionale ont été choisis pour normaliser les données et montrer qu’une éventuelle variation des 
concentrations entre l’étude initiale et l’étude finale n’est pas due à une variation des concentrations 
de fond régionales. 

  

 Pour s’assurer de la  qualité des mesures : 

- l’ensemble des mesures NO2 est doublé ; 
- certains sites sont doublés (pour les BTX) ou triplés (pour le NO2) ; 
- les stations de mesure d’Air C.O.M. sur l’agglomération de Caen sont équipées de tubes 

passifs ; 
- des blancs de transport sont systématiquement réalisés afin de vérifier l’absence de 

contamination extérieure. 
 

Afin de minimiser l’influence saisonnière, il faut un minimum de deux campagnes, l’une 
hivernale et l’autre estivale. Compte tenu des impératifs de délai qui nous ont été imposés, seule 
campagne de printemps a pu être réalisée.  

 

A- Etude le long du tracé.   

 

C’est une étude de proximité, c'est-à-dire qu’elle cherchera à évaluer l’impact direct de la 
circulation automobile sur la qualité de l'air à pr oximité des routes en minimisant la contribution 
des autres sources (chauffages…). 

 Cette étude n’est pas adaptée pour  : 

- caractériser l’exposition de la population sur l’ensemble de la zone (4 x 4 km), 
- caractériser l’exposition de la population à proximité des aménagements,  
- réaliser des cartes d’iso-concentration de polluant (cartographie). 

 

Description :  

 Huit sites de prélèvement sont choisis le long du projet de tracé. Les tubes sont disposés à 
moins de 5 mètres de la chaussée et entre 3 et 4 mètres de hauteur (afin d’éviter les actes de 
vandalisme). Ils restent exposés 15 jours. 

 

 

 

B – Etude transversale  

C’est une étude de la distribution de la pollution automobile de proximité de part et d’autre du 
périphérique. L’étude est dimensionnée sur deux lignes (transect) perpendiculaires au tracé du 
périphérique avec trois sites de part et d’autre du tracé. Ces mesures intégreront de façon 
indissociable les différentes sources de pollution locales et à plus grande échelle. 
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 Cette étude n’est pas adaptée pour  : 

- caractériser l’exposition de la population sur l’ensemble de la zone (4 x 4 km), 
- réaliser des cartes d’iso-concentration de polluants (cartographie). 

 

Description :  

 Douze sites de prélèvement sont choisis sur les deux transects cités ci-dessus. Dans la 
mesure du possible, les tubes sont disposés de 20 à 100 mètres de chaque coté du périphérique et 
entre 2 et 4 mètres de hauteur (afin d’éviter les actes de vandalisme). Ils restent exposés 15 jours. 
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II L’échantillonnage passif [1]. Exemple pour le di oxyde d’azote 
Le principe général consiste en un tube vertical ouvert à sa partie inférieure, et contenant en sa 

partie supérieure interne, un support solide imprégné de triéthanolamine (TEA), solution adaptée à 
l'absorption de NO2 qui diffuse naturellement dans le tube à un débit de diffusion de l'ordre                
de 72 cm3.h-1, soit 1,7 l.j-1 [2] . Le tube est exposé dans l'atmosphère à étudier pendant une durée de 
deux semaines. 

 

Figure 1  : Tube à diffusion passive 

Le NO2 est piégé sous forme de nitrite NO2
-. Le tube est ensuite retourné en laboratoire afin de 

déterminer la masse de NO2 captée. Cette masse est convertie en concentration volumique dans l'air : 

�  par un calcul tenant compte de la durée d’exposition et des propriétés physiques de diffusion de 
NO2, (loi de Fick) [2] ,  

�  par étalonnage préalable en laboratoire avec des étalons gazeux générés dans une enceinte de 
mélange,  

�  par calage préalable sur site par comparaison avec une méthode de mesure de référence de NO2, 
soit par voie chimique, NF X 43-009 [3]  ou NF X 43-015 [4] , soit par voie physique avec un 
analyseur raccordé, NF X 43-018 [5] . 

Nous avons choisi la première méthode, utilisée pour la quasi-totalité des études par tubes à 
diffusion, et un calage à l'aide d'un analyseur raccordé1 d'oxydes d'azote (chimiluminescence suivant 
la norme NF X 43-018, modèle AC 31 M Environnement SA ®) placé dans une cabine mobile pendant 
toute la durée de la campagne  (figure 2  ci-après). 

                                                      
1 Signifie que l'analyseur est étalonné à l'aide d'étalons nationaux fournis dans notre cas par le laboratoire d’étalonnage       
d’Air Pays de la Loire, lui même raccordé au Laboratoire National d'Essais (LNE). 

Capsule opaque 

Grilles imprégnées 

Tube en plexiglass 

Bouchon plastique 
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Figure 2  : la cabine  mobile, sur le parking du centre  François Baclesse, équipée de l’abri pour les tubes à diffusion (gris) 

Les analyses en laboratoire appliquées au dioxyde d'azote sont classiques et ont déjà été 
éprouvées à l'aide des méthodes manuelles par aspiration et absorption sur des supports solides ou 
liquides. Elles ne présentent pas de difficulté majeure (NF X 43-009 [3]  et 43-015 [4] ). 

Les paramètres tels que la température, la pression atmosphérique, le vent et l'hygrométrie ont 
certainement une influence sur l'échantillonnage par diffusion. Cependant, même si ces paramètres 
étaient mesurés sur chaque site d'échantillonnage, il apparaît illusoire de les prendre en considération 
afin de définir d'éventuels facteurs correctifs sur des durées d'échantillonnage de deux semaines. 

Les boîtes de protection, bien que pouvant améliorer la répétabilité des résultats [1] , n'ont pas 
été utilisées pour cette étude à cause de leur coût prohibitif. 

II.1 Les lois de la diffusion 
Le dioxyde d'azote se déplace dans le tube par diffusion moléculaire jusqu'au support imprégné 

de l'absorbant où il est retenu. A température et pression constantes, le flux unidirectionnel dans des 
conditions laminaires de NO2 dans l'air est régi par la loi de Fick [2]  adaptée à NO2 : 

F DNO

NO

1 2

2= -
¶

¶

  C

  z
 

où : 
F

1
 = flux de NO2 (en µg.cm-2.s-1),  

D
NO2

 = coefficient de diffusion moléculaire du NO2 dans l'air (en cm2.s-1), 

C
NO2

 = concentration du NO2 dans l'air ambiant (en µg.cm-3), 

z = longueur du parcours de diffusion (en cm). 

Pour un échantillonneur tubulaire de longueur z et de section interne p.r2  parcouru par un 
gradient de concentration (CNO2 - Cs) le long de celui-ci, la masse m de NO2 transférée pendant un 
temps t peut être obtenue à partir de la forme intégrée de la loi de Fick : 

( )
m F r t

D C C r t

z
g

NO NO s
= =

-
1

2

2

2 2. . .
. . . .

)p
p

m   (   

où : 
m = masse de NO2 échantillonnée (en µg), 
r = rayon interne du tube (en cm), 
t = le temps (en secondes), 
Cs = concentration du NO2 dans l'air au contact du support (en µg.cm-3), 
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Cs étant considérée comme nulle au voisinage de l'absorbant, l'expression de m se simplifie de 
la manière suivante : 

m
D C r t

z
g

NO NO
= 2 2

2. . . .p
m  (  )  

d'où 

C
m z

D r t
g cmNO

NO
2

2

2
3= -.

. . .
.

p
m  (  )  

Le débit de diffusion 
D r t

z
NO2

2. . .p
 , ne dépend que des dimensions du tube, r et z, et du 

coefficient de diffusion de NO2 dans l'air relevé dans les tables de constantes. 

La masse m de NO2 échantillonné pendant un temps t est déterminée par analyse. 

II.2 Les formules de calcul 
 

 
trD

zm
C

NO
NO ...

.
2

2

2 p
=  

Les tubes utilisés, fournis par Gradko International Limited ®, possèdent les dimensions 
suivantes1: 

r = 0,5455 cm + ou-  0,015 cm 
z = 7,116 cm + ou-  0,02 cm 
DNO2 = 0,154 cm2.s-1 pour NO2 (à 21,1°C et 1013 hPa) [2] , 

On calcule le débit de diffusion : 
D r

z
NO2

2. .p
= 0,0202 cm3.s-1 ou 72,79.10-6 en m3.h-1. 

Si m est la masse en microgrammes de NO2 échantillonné pendant le temps d'exposition t en 
heures, on calcule : 

�  la concentration en NO2  en µg.m-3 : 

 

 

 

�  le titre volumique de NO2 en ppb à 21,1°C et 1013 hPa calculé dans les mêmes  conditions que 
DNO2 ; ainsi, 1 ppb de NO2 équivaut à 1,905 µg.m-3 de NO2 : 

 

 

 

Note : ces valeurs doivent être recalculées si les dimensions des tubes sont différentes de 
celles de l'exemple donné ci-dessus.  

                                                      
1 Dimensions fournies par le fabricant. 

).(     . 13738
10 . 79,72 . 

3
62

-
- m== mg

t
m

t
m

CNO  

C
m

t 
m
tNO2 72 79 10

72136= =-. , .
. (ppb)
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II.3 Analyse et incertitudes 

II.3.1 L'analyse 
Tous les tubes NO2 sont préparés et analysés par le réseau de surveillance Atmo Poitou-

Charentes selon la méthode éprouvée de Griess-Saltzman1 (spéctrocolorimétrie). 

Tous les tubes BTX sont préparés et analysés par chromatographie en phase gazeuse par la 
Fondation Maugeri (Italie). 

II.3.2 Les incertitudes 
L'étalonnage du spectrophotomètre est réalisé à l'aide de solutions titrées de nitrite de sodium. 

Les coefficients R2 de la droite de régression entre la densité optique et la masse de nitrite      
avoisinent 0,999 pour toutes les campagnes pour le dioxyde d’azote. 

Les coefficients R2 de la droite de régression pour l’étalonnage en benzène et en toluène sont 
également de 0,999 pour les deux campagnes de mesure. 

 

Les blancs terrain2 et les blancs voiture3 affichent des valeurs inférieures à 0,3 µg/m3 pour le 
dioxyde d’azote et inférieures à 0,1 µg/m3  pour les COV (Benzène, Toluène). Elles ne sont pas 
soustraites des résultats obtenus compte tenu de leur influence quasi-nulle. 

 

Par contre, afin d'évaluer sur le terrain la répétabilité de la méthode et comparer les résultats 
des tubes à ceux des analyseurs (considérés comme moyen de mesure de référence), nous plaçons 
pour chaque quinzaine un doublet de tubes sur les têtes  de prélèvement du laboratoire mobile et de 
certaines stations de mesure permanentes de l’agglomération caennaise. Ceci permettra d'introduire 
l'erreur de mesure qu'il faut définir en terme de variance de l'erreur de mesure dans les algorithmes 
d'interpolation qui produisent les cartes de concentration du polluant. 

 

II.3.2.1 Comparaison entre les données des triplets  pour le NO 2 
Pour caractériser l'erreur liée aux données, nous comparons les concentrations des triplets à la 

valeur moyenne du triplet ce qui permet d’estimer la répétabilité de la méthode sur site. Ces valeurs 
visent à évaluer une propriété générale des échantillonneurs sur le terrain et non des valeurs 
spécifiques à chaque lieu et session de mesure, nous avons décidé de regrouper l'ensemble des 
résultats. Le Tableau I et les graphiques associés (figure 3 ) présentent les valeurs de la session de 
mesure (en µg/m3). Le chiffre entre parenthèses représente l'écart relatif (en % de la moyenne) entre 
la donnée du tube et la moyenne du triplet : 100 x (tube - moyenne) / moyenne. 

 

sites Triplet laboratoire 
mobile 

Triplet fond rural Triplet  Caen 
Vaucelles 

 25.3 (-8%) 5.8 (-17%) 40.7 (+3%)  
 25  (-8%) 9.8 (+39%) 39.4 (0%) 
 31.7 (+16%) 5.5 (-22%) 38.4 (-3%) 

Moyenne 27 7 39 
 

Tableau I  : Statistiques des triplets NO2. 

                                                      
1 Pas de référence originale pour cette méthode mais nous pouvons nous référer à la norme NF X 43-009, 1973. 
2 Blanc terrain : tube fermé placé sur site pendant toute la durée d'une session de mesure (15 jours). 
3 Blanc voiture : tube fermé subissant le voyage aller-retour sur le site de la campagne. 
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Figure 3  : Ecarts relatifs entre les données des triplets ou des doublets en relation avec la moyenne des triplets ou des     
doublets. 

L'écart relatif ne semble pas dépendant de la valeur du triplet ou du doublet et reste 
généralement inférieur à 10 % de la moyenne du triplet hormis pour les très faibles concentrations. 
Ces résultats montrent une bonne répétabilité lors de notre campagne pour une méthode 
d'échantillonnage passif. Les valeurs inférieures à 20 µg/m3 semblent moins répétables. Pour cette 
étude, cette gamme de valeurs ne concerne que les sites ruraux. 

II.3.2.2 Comparaison tubes – capteurs pour le NO 2 
Nous comparons, selon le même principe qu'au paragraphe précédent, les données des triplets 

avec celles des capteurs automatiques de la cabine mobile et des stations permanentes de 
l’agglomération caennaise. Le Tableau II  présente les résultats obtenus. 

 
Sites 

tube  
(µg/m3) 

Moyenne 
   tube 

Capteur 
 (µg/m3) 

Ecart 
 relatif 

22    Caen  
Chemin Vert  

- 22 26 -15% 

41    
39 39 43 -9% 

Caen 
Vaucelles 

38    
25    

25      27 33 -18% 

Laboratoire  
   Mobile 

Baclesse 32    

Tableau II : Comparaison des doublets NO2 versus le capteur automatique. 

De nouveau, compte tenu des résultats dont nous disposons, l'écart relatif ne semble pas 
dépendant de la concentration et reste inférieur à 30% de la mesure fournie par le capteur.  

Les tubes sousestiment la concentration en dioxyde d’azote. 

Enfin, nous décidons de ne pas apporter de correction aux résultats des tubes pour plusieurs 
raisons. D'une part, il semble assez aléatoire d'apporter une correction globale pour les tubes qui ne 
sont pas posés près d'un capteur et qui disposent chacun d'un environnement forcément différent. 
D'autre part, nous pouvons intégrer les incertitudes liées aux tubes sous forme d'une variance de 
l'erreur de mesure. 

 

Récapitulatif pour les incertitudes associées aux données des tubes NO2 : 

�  préparation : 8,7 % 
�  analyse : 6,1 % 
�  préparation et analyse : 3,2 % 
�  répétabilité : écart absolu < 3 µg/m3 ; relatif < 10 %. 
�  écart relatif tube - capteur : < 30 %. 
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II.3.3 Comparaison entre les données des doublets p our le B.T.X. 
Pour caractériser l'erreur liée aux données, nous comparons les concentrations du doublet à la 

valeur moyenne du doublet ce qui donne une idée sur la répétabilité de la méthode sur site. Compte 
tenu du fait que ces valeurs visent à évaluer une propriété générale des échantillonneurs sur le terrain 
et non des valeurs spécifiques à chaque lieu et session de mesure, nous avons décidé de regrouper 
l'ensemble des résultats. Le Tableau III et les graphiques associés (figure 4 ) présentent les valeurs 
des deux sessions de mesure (en µg/m3). Le chiffre entre parenthèses représente l'écart relatif (en % 
de la moyenne) entre la donnée du tube et la moyenne du triplet : 100 x (tube - moyenne) / moyenne. 

 

doublons benzène toluène 
 

Périf1 
 

1,3 (3%) 
 

5,3 (4%) 
Laboratoire 

mobile 
Baclesse 

 
0,7 (2%) 

 
6,3 (3%) 

Caen 
Vaucelles 

 
1,4 (2%) 

 
6,4 (2%) 

 
moyenne 

 
2% 

 
3% 

 
Tableau III  : Statistiques des  doublets  BTX. 
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Figure 4  : Ecarts relatifs entre les données des doublets en relation avec la moyenne des doublets. 

L'écart relatif ne semble pas dépendant de la valeur du doublet et reste largement inférieur       
à 10 % de la moyenne du doublet. Ces résultats montrent une bonne répétabilité lors de notre 
campagne pour une méthode d'échantillonnage passif. 

II.3.4 Comparaison tubes – capteur pour le B.T.X. 
La comparaison tubes-capteur n’a pas été possible pendant cette campagne de mesure. 

L’analyseur automatique est tombé en panne au début de la campagne. 

Sur les campagnes de mesure qu’Air C.O.M. a réalisées au cours des années précédentes, 
l’écart relatif moyen est inférieur à 3%. 
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II.3.5 Caractéristiques des sites de mesure 
�  Comme nous l'avons vu, cette étude est préalable à des travaux sur le Boulevard périphérique 

nord de l’agglomération caennaise. Les niveaux de pollution relevés doivent être représentatifs du 
niveau d'exposition moyen existant sur la partie du tracé concerné. De ce fait, ces stations doivent 
répondre à des critères d'emplacement précis1 ; 

�  Hauteur de prélèvement comprise entre 3 et 4 m ; 

�  Distance de toute structure porteuse de 1 m au minimum avec un dégagement de 180° au moins 
pour un mur et de 270° pour un toit. 

Le choix des sites s'appuie en outre sur un protocole harmonisé pour la pose des tubes, 
élaboré à l'initiative de groupe du travail "Echantillonnage passif" [7] , qui reprend les critères sus-cités 
en y ajoutant des restrictions propres aux tubes passifs, fruit de l'expérience des réseaux et des 
laboratoires internationaux (ERLAP2) dans ce domaine. 

Nous devons, dès maintenant, remarquer que chaque échantillonneur passif doit répondre 
strictement (dans la limite des possibilités) à l'ensemble de ces critères pour rester représentatif. Pour 
ce faire, les données critiques, en particulier l'éloignement des voies de circulation, sont 
cartographiées ce qui permet de recouper graphiquement l'ensemble des données lors du choix des 
sites, de la validation des résultats ou au moment de la prise de décision finale.  

 

La carte (figure 5) illustre le positionnement des points de mesure sur la zone du Boulevard 
périphérique nord (en jaune). Les sites correspondants aux deux transects sont représentés en bleu. 
Les photos de ces sites sont en annexe. Les sites de référence, station de proximité urbaine, stations 
de fond urbaines et sites de campagne ne sont pas représentés. 

 

Figure 5  : Ensemble des  points de mesure sur la zone du Boulevard périphérique nord 

                                                      
1 Classification et critères d'implantation de stations de surveillance de la qualité de l'air. Recommandation du  groupe de travail 
"caractérisation des sites", 21/12/1998, ADEME & Ecole des Mines de Douai. 
2 ERLAP : European Reference Laboratory of Air Polluation 
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III  Etude des données de pollution  

III.1 Les caractéristiques météorologiques de la ca mpagne de mesure. 
Le tableau V ci-dessous résume les principaux indicateurs concernant la température observée 

pendant cette campagne de mesure. 

 

dates 

 

19 avril au 03 mai 

Température   moyenne 14,6 °C 

Température minimale 
journalière 11,6 °C 

Moyenne des températures 
minimales 

10.9 °C 

Température maximale  
journalière 

18 °C 

 

Tableau V : Les  températures au cours de la  campagne de mesure. 

 

 

Le graphique suivant (figure 6 ) met bien en évidence les variations des températures au cours 
des différentes journées de cette campagne de mesure.  
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                                   Figure 6  : Evolution journalière des températures. 

 

 

 

Les caractéristiques du vent pendant cette campagne sont différentes de la normale (figure 7). 
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 Pendant cette campagne de mesure la direction d’où le vent a soufflé le plus fréquemment est 
le nord-est (41% du temps) et les vents forts (supérieurs à 5 mètres par seconde) n’ont soufflé        
que 5 % du temps. Les vents très faibles (inférieurs à 2 mètres par seconde) ont soufflé 20% du 
temps. 

Sur la période 1997-2006 (rose de droite), les vents les plus fréquents (43% du temps) 
proviennent du Sud-ouest et la vitesse du vent est plus  soutenue (33% des valeurs sont supérieures 
à 5 mètres par seconde). Les vents très faibles (inférieurs à 2 mètres par seconde) soufflent 7% du 
temps. 

 

             

 

Figure 7 : Roses des vents au cours de cette campagne de mesure (données 
Météo-France) et valeurs habituelles. 

 

En résumé, pendant cette campagne de mesure les températures étaient douces et associées 
à des vents de Nord-est faibles, alors qu’habituellement le vent souffle majoritairement depuis            
le Sud-ouest et est plus fort. 
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III.2  Etude le long du tracé. 

III.2.1 Le dioxyde d’azote. 
Sur la figure 8 ci-après sont représentées les concentrations moyennes en dioxyde d’azote 

mesurées lors de cette campagne de mesure. Pour faciliter la lecture, les données ont été séparées 
en quatre classes de concentration. 

Les valeurs les plus fortes (supérieures à 50 microgrammes par mètre cube d’air), sur le trajet, 
sont toutes situées sur des sites soumis à une circulation automobile importante (périphérique nord). 

Les concentrations les plus faibles (de 21 à 43 microgrammes par mètre cube d’air), sont 
observées sur les sites le long des deux transects  (T1à T6 et T2-1à T2-6 de la figure 5). Sur la    
figure 8 ci-dessous, les concentrations mesurées sur chaque demi-transect sont représentées par leur 
moyenne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Dioxyde d’azote le long du périphérique Nord. 

Les valeurs observées le long du tracé sont à comparer avec celles mesurées aux mêmes 
moments sur des sites de référence. 

En pleine campagne , à plus de 10 kilomètres de l’agglomération caennaise, les concentrations 
moyennes sont comprises entre 7 et 11 microgrammes par mètre cube d’air. 

Sur les sites permanents de surveillance de la pollution de fond  dans l’agglomération 
caennaise (Caen Chemin Vert et Ifs), les concentrations moyennes sont de 22 microgrammes par 
mètre cube d’air. Sur le site de proximité automobile  situé dans le quartier de Caen Vaucelles, la 
concentration moyenne est de 39 microgrammes par mètre cube d’air.  
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Sur la figure 9 ci-après sont représentées les concentrations moyennes en dioxyde d’azote  
mesurées le long de deux transects perpendiculaires au boulevard périphérique nord. Le transect 1 
(Hérouville) est situé juste au nord de l’échangeur « porte d’Angleterre ». Le transect 2 (Calvaire Saint 
Pierre) est situé entre les échangeurs ‘ Vallée des jardins’ et ‘Côte de nacre’  (voir figure 5). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Dioxyde d’azote le long des transects. 

 

L’influence des vents de Nord et de Nord-est est sensible. Ce sont les sites les plus proches, 
situés à l’intérieur du périphérique qui présentent les plus fortes valeurs en dioxyde d’azote 
(respectivement 44 et 33 microgrammes par mètre cube d’air. A une centaine de mètres du 
périphérique, les concentrations sont similaires à celles observées sur les sites de fond urbain de 
l’agglomération caennaise. 
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III.2.2 Le benzène. 

 La figure 10 ci-après illustre la répartition de la pollution par le benzène sur le tracé du 
périphérique nord. Les concentrations  supérieures à 1,2 microgrammes par mètre cube d’air sont  
toutes situées sur le périphérique. Les concentrations les plus faibles (inférieures à 1 microgramme 
par mètre cube d’air) ont été mesurées sur les transects. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : benzène le long du tracé du périphérique Nord. 

 

Les valeurs observées le long du tracé sont à comparer avec celles mesurées aux mêmes 
moments sur des sites de référence. 

En pleine campagne , à plus de 10 kilomètres de l’agglomération caennaise, les concentrations 
moyennes sont de 0,5 microgramme par mètre cube d’air. 

Sur les sites permanents de surveillance de la pollution de fond  dans l’agglomération 
caennaise (Caen Chemin Vert), la concentration moyenne est de 0,8 microgramme par mètre cube 
d’air. 

Sur le site de proximité automobile  situé dans le quartier de Caen Vaucelles, la concentration 
moyenne est de 1,4 microgramme par mètre cube d’air.  

Hormis les valeurs mesurées au niveau des échangeurs ‘Porte d’Angleterre’ et ‘Côte de Nacre’ 
les concentrations sont faibles compte tenu de l’intensité de la circulation. Le pourcentage de poids 
lourds (n’émettant pas de benzène) est plus important sur le périphérique nord qu’en centre ville. 
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Sur la figure 11 ci-après sont représentées les concentrations moyennes en benzène  
mesurées le long de deux transects perpendiculaires au boulevard périphérique nord.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : benzène le long des transects. 

 

Sur le transect 1, l’influence de la circulation du périphérique se fait sentir sur 50 mètres  de 
chaque côté de celui-ci. Sur le transect 2, à partir de ces mêmes 50 mètres, les concentrations sont 
identiques à celles mesurées sur les sites de fond urbain de l’agglomération caennaise. 
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III.2.3 Le toluène. 

La figure 12 ci-après illustre la répartition de la pollution par le toluène sur le tracé du 
périphérique nord.  

Les valeurs les plus fortes (de 4 à 6 microgrammes par mètre cube d’air), sont mesurées sur 
le tracé du périphérique nord. La valeur la plus forte a été mesurée sur le parking de Baclesse situé à 
proximité immédiate du périphérique. 

 Les concentrations les plus faibles (inférieures à 3 microgrammes par mètre cube d’air) ont 
été mesurées sur les sites du transect 2. 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : toluène le long du tracé du périphérique Nord. 

 

Les valeurs observées le long du tracé sont à comparer avec celles mesurées aux mêmes 
moments sur des sites de référence. 

En pleine campagne , à plus de 10 kilomètres de l’agglomération caennaise, les concentrations 
moyennes sont de 1 à 1,6 microgrammes par mètre cube d’air. 

Sur les sites permanents de surveillance de la pollution de fond  dans l’agglomération 
caennaise (Caen Chemin Vert), la concentration moyenne est de 2,9 microgrammes par mètre cube 
d’air. 

Sur le site de proximité automobile  situé dans le quartier de Caen Vaucelles, la concentration 
moyenne est de 6,4 microgrammes par mètre cube d’air.  
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Sur le transect 2, (voir figure 13) les concentrations à l’intérieur du périphérique sont identiques 
à celles mesurées en site de fond urbain. Par contre, au Nord du périphérique, par vent de Nord-est, 
elles sont inférieures à celles du site de fond urbain (2.1 à 2.3 pour 2,9 µg/m3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : toluène le long des transects. 

 

Les concentrations en toluène décroissent moins vite que les concentrations en benzène le 
long du transect 1. A 100 mètres du périphérique, elles sont encore supérieures à celles mesurées en 
site de fond urbain (3,4 pour 2,9 µg/m3). 

 

 Le rapport des concentrations Toluène sur Benzène est un indicateur de la proximité de la 
source « trafic routier ». En site de fond rural ce rapport est inférieur à 3. En site de proximité routière, 
à cette époque de l’année, il varie entre 3,5 et 5. Le rapport calculé pour chacun des sites de mesure 
implantés sur le périphérique et sur les transects est compris dans la même fourchette.  

Seul le site de Baclesse présente un rapport proche de 9. Ceci traduit une pollution par une 
source autre que l’automobile. Le toluène étant utilisé dans les laboratoires du centre François 
Baclesse, il est fort probable, compte tenu de la direction des vents pendant cette campagne de 
mesure, que ce soit l’origine locale de cette augmentation de la pollution par le toluène. 
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III.2.4 Les mesures en continu 
 

A Caen, le long du périphérique, sur le parking du centre Francois Baclesse (voir figure 14) a 
été installée la cabine mobile d’Air C.O.M. équipée d’un analyseur automatique de mesure des oxydes 
d’azote NO et NO2, d’un analyseur de dioxyde de soufre SO2 et d’un analyseur de particules en 
suspension PM 10. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Le laboratoire mobile, en bordure du périphérique, centre Francois Baclesse. 

 

A partir des données enregistrées tous les quarts d’heure pendant cette campagne de mesure 
ont été calculés les profils « type » des variations horaires de ces polluants (voir figure 15). 

           

0

20

40

60

1 3 5 7 9 11 13 15 17 19 21 23

heure d'été

µ
g/

m
3

NO

NO2

SO2

PM 10

 

Figure 15 : évolution horaire de la pollution en bordure du périphérique (centre Baclesse) 

 

Ces profils sont caractéristiques de l’influence du trafic automobile.  

Le pic caractéristique  des allers domicile travail est bien visible.  
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En pleine nuit, au moment où la circulation est la plus faible, les concentrations en polluant 
primaire (le monoxyde d’azote) sont quasi nulles. L’influence de la température  est également visible : 
le pic du matin (moteur froid et atmosphère stable) est nettement marqué. Le pic du soir n’est pas 
visible pour le monoxyde d’azote (NO). 

III.2.4.1 Les oxydes d’azote 
La comparaison des évolutions des concentrations horaires en polluant primaire (le monoxyde 

d’azote avec d’autres sites (voir figure 16) montre que l’augmentation de la pollution démarre une 
heure plus tôt en bordure du périphérique (Baclesse) que sur le site de proximité automobile             
de Caen Vaucelles. 
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Figure 16 : évolution horaire de la pollution par le monoxyde d’azote sur plusieurs sites de la 
région. 

Pour le dioxyde d’azote (NO2) le constat est le même, l’augmentation des niveaux de pollution 
se fait plus tôt, dès quatre heures du matin (voir figure 17). 
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Figure 17 : évolution horaire de la pollution par le dioxyde d’azote sur plusieurs sites de la 
région. 

Le maximum journalier est atteint entre 8 et 9 heures (heure légale) comme sur les autres sites 
de la région. 
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Bien que pendant cette campagne de mesure, les vents aient soufflés majoritairement depuis le 
secteur Nord-est (voir figure 7  à droite), la rose de pollution (figure 18) montre que le site 
d’implantation du laboratoire mobile (parking Baclesse au nord du périphérique) est soumis à une 
pollution d’origine automobile provenant du secteur Sud. Les concentrations mesurées au nord du 
périphérique (parking Baclesse) lorsque les vents soufflent depuis le secteur Sud sont supérieures à 
celles mesurées lorsque les vents soufflent du Nord. 

 

 

Figure 18 : Rose de pollution pour le monoxyde d’azote (droite) et le dioxyde d’azote (gauche). 

 

Alors que la pollution par le dioxyde de soufre SO2 (émis principalement par les chaudières 
domestiques ou industrielles) provient elle principalement du secteur Nord-est (figure 19). Le 
périphérique est au Sud du point de mesure et influe beaucoup moins que les sources situées au 
Nord-est. 

 

 

 

Figure 19 : Rose de pollution pour le dioxyde de soufre. 
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Pour le dioxyde d’azote, la Directive Européenne fixe une valeur limite horaire pour la protection 
de la santé humaine (200 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 18 heures par an). 

Sur la figure 20 ci-dessous sont représentées les évolutions horaires des concentrations en 
dioxyde d’azote mesurées à proximité immédiate du périphérique nord (parking Baclesse) et celles 
mesurées aux mêmes moments sur le site de proximité automobile de Caen Vaucelles. 
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Figure 20 : Evolution des concentrations horaires du dioxyde d’azote. 

 

Les maxima horaires pendant cette campagne de mesure sont de 109 µg/m3 à proximité du 
périphérique et de 116 µg/m3 à Caen  Vaucelles. Elles sont inférieures à la valeur limite. Cependant, 
au cours des  deux dernières années, des concentrations horaires supérieures à 200 µg/m3 ont été 

mesurées sur le site de Caen Vaucelles (2 à 4 fois par an). Au vu des courbes de la figure 20, il est 
fort probable qu’il en soit de même à proximité du périphérique. 

Pendant cette campagne de mesure, les concentrations moyennes en dioxyde d’azote sont    
de 50 à  89 µg/m3 sur le périphérique pour 27 µg/m3 à proximité (Baclesse) et 39 µg/m3 sur le site de 
Caen Vaucelles. La comparaison de ces chiffres avec les valeurs des pics observés sur la figure 20 
indique clairement que la valeur limite pour la protection de la santé humaine (200 µg/m3) doit être 
régulièrement  dépassée sur le périphérique même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

  

 

 - 26 - 

III.2.4.2 Les particules en suspension 
En ce qui concerne les particules en suspension (fraction respirable des particules d’un 

diamètre inférieur à 10 millionièmes de mètre) le pic matinal est faible mais visible (voir figure 21). 
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Figure 21 : profil type pour les particules en suspension. 

 

Comme pour les oxydes d’azote, le début du pic matinal se produit plus tôt que sur le site de 
fond urbain de Caen Chemin Vert. 

 Le niveau moyen d’empoussièrement pendant cette campagne de mesure est légèrement plus 
fort en bordure du périphérique (42µg/m3)  que sur les autres sites de la région (32 µg/m3 à Alençon, 
39 µg/m3 à Saint-Lô et Caen Chemin Vert et 41 µg/m3 à Cherbourg). 

Enfin la direction d’où proviennent ces particules est également différente (voir figure 22). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : roses de pollution pour les particules en suspension (Caen Chemin Vert à gauche 
et Baclesse à droite). 

En bordure du périphérique et au Nord de celui-ci, le site de Baclesse reçoit une part importante 
de particules provenant  du secteur Sud alors que les vents soufflaient principalement depuis le 
secteur Nord-est. 

Le site de  Caen chemin Vert, situé au Sud du boulevard périphérique, reçoit une part de 
pollution plus importante provenant du Nord-est.   
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L’évolution des concentrations moyennes en particules en suspension au cours de cette 
campagne de mesure (figure 23) met en évidence les dépassements de la valeur limite pour la 
protection de la santé humaine. 
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Figure 23 : évolution des moyennes journalières des concentrations en particules en 
suspension. 

 

 

Sur les deux sites de l’agglomération caennaise, la valeur limite pour la protection de la santé 
humaine fixée par une Directive Européenne a été dépassée 4 fois en quinze jours. Pour respecter la 
directive européenne, cette valeur ne doit pas être dépassée plus de 35 jours par an.
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Conclusion de l'étude 

Dioxyde d’azote (NO 2) 
 Les concentrations mesurées sur le périphérique nord de l’agglomération caennaise sont 

proches du double de celles mesurées sur le site de proximité de Caen Vaucelles. Ces valeurs sont 
toutes supérieures à l’objectif de qualité de la Directive Européenne (40 µg/m3) en moyenne annuelle. 
Il est fort probable au vu des valeurs horaires maximales mesurées à proximité immédiate du 
périphérique que le seuil d’information et de recommandation (200 µg/m3 en moyenne horaire) soit lui 
aussi régulièrement dépassé. 

Mais, dès que les mesures s’éloignent de plus de 50  mètres du périphérique, les 
concentrations sont similaires à celles observées r égulièrement en ville. L’objectif de qualité 
de la Directive Européenne serait donc respecté. 

 

Poussières en suspension 
Sur le site du parking sud de Baclesse, situé à proximité immédiate du périphérique, la 

concentration moyenne pendant la campagne de mesure est supérieure à celles mesurées sur les 
sites permanents de la région. Elle est également supérieure à l’objectif de qualité de la directive 
européenne (30 µg/m3 en moyenne annuelle). 

La valeur limite pour la protection de la santé hum aine (50 µg/m3 en moyenne journalière 
à ne pas dépasser plus de 35 fois dans l’année) a é té dépassée 4 fois en quinze jours.  

 

Benzène 
 Seuls deux des sites de mesure situés sur le périphérique nord de l’agglomération caennaise 

présentent des concentrations en benzène  égales à celles mesurées au même moment sur le site de 
proximité automobile de Caen Vaucelles. Il s’agit des sites « porte d’Angleterre » et « échangeur 
CHU ». En moyenne annuelle, le site de Caen Vaucelles dépasse depuis plusieurs années l’objectif 
de qualité de la Directive Européenne (2 µg/m3 en moyenne annuelle). 

Comme pour le dioxyde d’azote, dès que l’on s’éloigne de moins de 100 mètres du 
périphérique, les concentrations mesurées rejoignent celles des sites de fond urbain de 
l’agglomération caennaise et respectent donc l’objectif de qualité. 

Seuls deux sites, situés sur le périphérique, ne re spectent pas l’objectif de qualité de la 
Directive Européenne. 

 

 

 

Toluène 
 Comme pour le benzène, deux sites « porte d’Angleterre » et « Côte de Nacre» présentent 

des concentrations similaires à celles mesurées sur le site de proximité automobile de Caen 
Vaucelles. 

L’étendue géographique de l’influence du périphérique est plus importante pour ce polluant, 
notamment sur le transect 1 où à 150 mètres  les concentrations sont encore supérieures à celles des 
sites de fond urbain. 

Ce polluant ne fait pas l’objet de seuil réglementaire. 
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Résumé.  
 

Pour le dioxyde d’azote, les poussières en suspension et le benzène, les objectifs de qualité 
des Directives Européennes sont dépassés sur tout ou partie du trajet du périphérique nord de 
l’agglomération caennaise. 

Cependant, pour le dioxyde d’azote et le benzène, dés que l’on s’éloigne du périphérique les 
concentrations mesurées retrouvent très vite les valeurs habituelles des sites de fond urbain de 
l’agglomération caennaise. 
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Sites de mesure. 
Sites du périphérique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site P5' candélabre

Site P1' candélabre

Site P6' panneau routier

Site P1' panneau routier
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Sites des transects 

 

 

 

Sites T1 et T2 candélabres, 
Le grand parc, Hérouville

Site T4 candélabre,        
avenue du Long Bouet, Caen

Sites T5 et T4 candélabres, 
avenue du Long Bouet, Caen

Site T3 candélabre,           
Le grand parc, Hérouville

Sites T2-1, T2-2 et T-3 candélabres, 
avenue Horatio Smith, Caen

Site T2-4 grillage,        
centre Camille Blaisot, Caen

Site T2-6 antenne, 
centre Camille Blaisot

Site T2-5 support panneau solaire, 
centre Camille Blaisot


